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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

validation des acquis de l'expérience
Question écrite n° 31050

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité
sur le rapport présenté le 4 septembre dernier par M. Éric Besson relatif à la validation des acquis de
l'expérience. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son avis sur la préconisation consistant à améliorer la
lisibilité des certifications en incitant l'ensemble des certificateurs à en réduire le nombre, à les articuler entre
elles par le repérage d'unités de certifications communes.
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